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au risque routier
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                 Objectif(s)

Pédagogique(s)

· Sensibiliser les chefs d'entreprise et l’encadrement au risque routier


Métiers de la Métallurgie

Mécanique

Réalisation d’Ouvrages Chaudronnés

Maintenance

 Industrielle

Froid/ Climatisation

Métiers transversaux

Management

Qualité

Sécurité

Environnement

Gestion de Production

Economie d’entreprise

Droit social



Pré-requis 

( & niveau si nécessaire)
·  Aucun


Points clés du module


1ère partie : 8h15 à 12h00 dans les locaux d'UIMM Provence 

Présentation des participants et programme de la journée

· Le risque routier :
Quelques définitions : 
- Le risque professionnel (accident de travail, de mission, de trajet).
Les conséquences au plan humain :
- L'ampleur du problème
Les conséquences au plan financier et économique :
- Le système de réparation (rappel)
- Le coût direct et indirect du risque professionnel
· Les obligations réglementaires et contractuelles :
De l'employeur et des salariés
L'incidence sur le contrat de travail

· La responsabilité civile et pénale :
De l'employeur et du salarié
La faute inexcusable et intentionnelle

· La prévention du risque routier (Comment ? Quelles actions conduire ?) 
"De la sensibilisation à l'évaluation" Une démarche de prévention élaborée par le service prévention de la CRAM du SUD EST

12h00 : Déjeuner (possibilité de déjeuner sur place)
2ème partie : 13h30 à 17h30 dans les locaux de l'Automobile Club  

·  La prévention du risque routier : sensibilisation des participants à la conduite préventive par la présentation et l'utilisation :


- des autotests (Ergovision pour l'acuité visuelle, Réascope pour le temps de réaction et Silmac pour calculer les seuils d'alcoolémie..)
- d'un simulateur de conduite avec enregistrement caméra pour une découverte et étude de situations à risques.





· Coût : 120 € HT par personne   




Durée du module
Nombre maximum de stagiaires


1
12
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